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Rie» ne paie <" .es et des soins inappré
ciables que dem a tel travail comme 1 in
térêt qui s'attaci cette collection, comme 
surtout le désir h ornent exprimé d'en voir la 
continuation. 

L'impatience de certains visiteurs est telle , 
qu'ils voudraient qu'on leur ouvrît les paquets 
avant que ceux-ci fussent convertis en carnets. 
J'en augure beaucoup pour l'avenir de notre 
musée industriel e t , Dieu aidant, il atteindra, 
croyez - le , Monsieur , le degré d'importance 
qu'appelle une si intéressante institution. 

Ce second carnet comprend les dépôts effec
tués du M mai au 1K août 4844, c est-à-dire 
durant l'espace d'un peu plus de trois mois. Sa 
composition laisse apercevoir déjà un faire plus 
large. Le fabricant semble s'être dépouillé d'un 
reste de gêne pour prendre des allures plus 
franches dans l'emploi des matières et se fami
liariser avec le jeu des nuanees. 

Chacun est pénétré des avantages et de l 'uti
lité que devra présenter l'ensemble de la collec
tion, dont le carnet annoncé n'est qu'une faible 
partie ; mais voici , Monsieur, que commence à 
se manifester d'une manière sensible , au point 
de vue de l'étude des progrès de notre indus
trie, tout le degré d'intérêt que l'administration 
municipale s'est proposé de donner à cette heu
reuse création. 

De 18ÎJ5 à 4844, l'industrie roubaisienno a 
fait un pas immense ; il ne faut qu'ouvrir et 
comparer les deux cr.rnets pour s'en convaincre, 
pour voir que certaines fabrications, encore en 
germe dans le premier, ont pris un vigoureux 
développement dans le second, et pour pressen
tir que le suivant nous les montrera dans l'éclat 
de leur perfection. 

Agréez , Monsieur, l'assurance de mon entier 
dévouement. 

LEUUIDAN-TESTELI:*. 

Pour toute la chronique locale, J. Reboux. 

Ca lendr ie r h i s to r ique de Roubaix . 
OCTOBRE. — Troisième semaine. 

" 17 octobre 1721, à Arras. — Nous Louis de 
Melun, duc de Joyeuse, pair de France, prince 
d'Espinoy , comte de St.-Pol , marquis de Rou
baix, etc., 

Sur ce qu'il nous est revenu que notre terre 
de Roubaix se trouve dépeuplée de gibier, avons 
jugé à propos de révoquer par ces présentes 
toutes les permissions de chasse que nous pour
rions avoir données' pour laisser au gibier le 
moyen de se repeupler, ordonnons à nos officiers 
et gardes de faire exécuter exactement la pré
sente révocation. 

18 octobre 1743. — Soixante-sept notables de 
la ville présentent requête , à l'effet d'obtenir 
deux ecclésiastiques auxquels il serait alloué 
annuellement 500 florins et le logement pour 
l'établissement d'un collège. Cette demande est 
autorisée à charge de se pourvoir à l'évêché 

f>our la nomination des deux ecclésiastiques, et 
e collège s'ouvre sous la direction de MM. Del-

court et Kuint, prêtres. 
Mais cet- établissement ne prenait aucun dé

veloppement et devenait onéreux à la ville ; le 
-2A juillet 1750, nos magistrats demandent et 
obtiennent sa suppression. 

2/ octobre 1490. — Fondation par sire Guil-
bert Roussel, curé de Templeuve, de 26 messes 
basses à célébrer annuellement en l'église de 

Roubaix, a et pour se faire et entretenir a ledit 
» sire Guilbert Roussel donné et admorlis douze 
» cens et demy de terre gisans auprès le Mous-
» trie , tenant 'au long du Ricu qui cœurt vers 
» le Recque et va le voie parmy qui maisne de 
» Fontenoit à Torcoing. » 

22 octobre 1673. — Les bailly et échevins de 
Roubaix accordent la somme de 144 livres de 
pension annuelle, et l'exemption de tailles, taxes 
et gardes à Louis Millanaud, médecin-chirurgien 
demeurant audit Roubaix, à charge par celui-ci 
de « panser et de médicamenter les pauvres de 
* la paroisse , de livrer auxdits pauvres méde-
» cines, pillulles, potions cordiales, aposèmes, 
> gargarismes, minoratives, vomitifs, lavements 
> expositoires, tisannes de toutes sortes, julèpes 
» cordialles et autres , et tout ce qui nécessaire 
» sera à la guérison desdits pauvres et pour 
» quelle maladie que ce puisse estre , ensemble 
» faire les saignées, panser et médicamenter les 
» plaies, ulsères, aposlumes, fractures, disloc-
» quations , luxtentions , et généralement les 
J> maux et accidens quy pourront arriver aux-
» dits pauvres et livrer toutes drogues et on-
» guens. » 

23 octobre 1676. — Sur la réquisition des 
échevins du marquisat de Roubaix , M. Michel 
Mes, écuyer, seigneur de Dorisart, la Wallonnie, 
bailly général dudit marquisat, prête le serment 
solennel de garder les droits de la communauté, 
les défendre et les soutenir là et ainsi qu'il ap
partiendra. 

Lavoirs et Bains publics de Louviers. 
POSE DE LA PREMIÈRE TIERRE. 

On nous écrit de Louviers : 
Une grande pensée de l'Empereur a créé en 

France les Lavoirs et Bains publics. Ce bienfait 
du gouvernement impérial a été, à Louviers , 
l'occasion d'une solennité qui laissera dans le 
cœur de la population de profonds souvenirs : 
dimanche dernier a eu lieu la pose de la p re 
mière pierre de l'établissement fondé par la 
Compagnie générale des Lavoirs et Bains publics 
de France, avec le concours de la ville. 

Cette cérémonie était présidée par M. le Pré 
fet de l'Eure, qui avait bien voulu se rendre à 
l'invitation de M. le Maire, afin de donner par 
sa présence l'appui de son autorité à une œuvre 
éminemment philanthropique. 

M. le directeur et M. l'architecte en chef de 
la compagnie, étaient venus de Paris pour faire 
aux autorités les honneurs de l'Etablissement. 

A deux heures, le corps municipal qu'escor
tait la compagnie de pompiers, les fonction
naires et les invités ont quitté l'Hôtel-de-Yille 
et se sont dirigés vers la sous-préfecture où la 
garnison était sous les armes. Les présenta
tions d'usage terminées, M. le Préfet, avec son 
nombreux cortège, s'est rendu place du Champ-
de-Ville, sur le terrain concédé à la Compagnie 
pour édifier le lavoir. 

L'administration municipale avait fait dres
ser, près des fondations, une tente élégamment 
décorée, au fond de laquelle était placé le buste 
de S. M. l'Empereur. 

Après avoir examiné avec une bienveillante 
attention les plans de l'établissement et écouté 
avec intérêt les explications de M. l'architecte 
de la Compagnie, M. le Préfet se lève, et au 
milieu d'un profond silence, prononce un dis
cours que nous regrettons de ne pouvoir repro
duire textuellement. 

Dans sa brillante improvisation, M. le Préfet 

après avoir rappelé les remarquables paroles de 
S. Exe. II. le ministre de l'intérieur, lors de 
l'inauguration de l'Asile impérial de Vincennes, 
proclame que c'est par des bienfaits sans cesse 
nouveaux que le gouvernement de l'Empereur 
veut se faire aimer et guérir les maladies mo
rales que naguères des doctrines perverses 
avaient introduites dans le cœurdes populations 
laborieuses, si dignes de la sollicitude impé
riale ; que ces bienfaits ne peuvent être réalisés 
que par un gouvernement fort et respecté, et 
que l'établrsscmeut dont il vient aujourd'hui 
poser la première pierre est un titre, ajouté à 
tant d'autres, à la reconnaissance de la popula
tion à laquelle il s'adresse. 

M. le Préfet termine par un éloge flatteur et 
mérité de l'administration municipale de Lou
viers ; il assure M. le Maire qu'il peut compter 
sur son appui le plus empressé et le plus com-

fdet pour faire tout le bien et exécuter toutes 
es améliorations que l'autorité municipale 

poursuit avec une si louable activité, Enfin M. 
le Préfet remercie le conseil municipal du con
cours éclairé qu'il prête à M. le Maire ; il en 

-trouve un nouvel et éclatant témoignage dans le 
vote du conseil qui a permis de réaliser celte 
utile et populaire institution. 

Le chaleureux discours de M. le Préfet est 
couvert d'unanimes applaudissements. 

Le silence rétabli, M. le Maire s'exprime 
ainsi : 

Messieurs, 
Je me ferais scrupule de rien ajouter aux re 

marquables paroles que vous venez d'entendre; 
c'est sous leur salutaire impression que nous 
devons nous séparer, et il ne me reste qu'à de
mander à chacun de nous d'en conserver pré
cieusement le souvenir. Mais si la présence du 
premier magistrat du département rend tout 
discours superflu , elle ne rend que plus néces
saire l'expression de notre commune reconnais
sance. 

Faisons la remonter d'abord, Messieurs, j u s 
qu'à l 'Empereur, puisque c'est à son auguste 
initiative qu'est due la loi de 1851 , dont nous 
constatons aujourd'hui les bienfaits. Remercions 
aussi les hommes dont l'intelligente activité 
saura trouver, nous en avons le désir et l'espoir, 
dans la réalisation même du bien que nous at
tendons de leur entreprise, un élément de pros
périté légitime pour la Compagnie qu'ils repré
sentent. N'oublions pas l'accueil empressé fait à 
la souscription par nos concitoyens ; leur con
cours a préparé le succès, leur sympathie en est 
un gage assuré. 

Enfin, merci à vous, Monsieur le Préfet, pour 
la nouvelle preuve de sollicitude que vous nous 
donnez aujourd'hui; chacune de vos apparitions 
dans nos murs est marquée par des améliora-
lions nouvelles ; nous savons que c'est à vous 
seul , à votre bienveillance spontanée , à votre 
esprit de décision et de justice qu'elles sont 
dues. La ville de Louviers , par l'importance de 
son industrie et la nature de sa population , 
appelait tout l'intérêt de l'administration dépar
tementale ; vous l'avez compris, Monsieur le 
Préfet , mais soyez en certain , vous avez été 
aussi compris par e l le , et ce que vous lui don
nez en sympathie, elle vous le rend en gratitude 
et en respectueuse affection. 

Les mêmes applaudissements accueillent le 
discours de M. le Maire. 

Ensuite , M. le Préfet , suivi de toute l'assis
tance, se dirige vers la place où doit être posée 
la première pierre. 

M. l'architecte présente à M. le Maire une 
plaque en plomb sur laquelle est gravée l'ins
cription suivante , que M. le Maire lit à haute 
voix : 

VILLE DE LOUVIERS 

Sous le règne de S. M. l'Empereur 
NAPOLÉON III 

Le 11 octobre 1857 a été posée la première pierre 
de l'Etablissement des Bains 

et Lavoirs publics de celte ville, 
En présence de MM. : 

JANVIER DE LA MOTTE, préfet du département 
de l'Eure ; 

DUDOIS DE JANCIGNV, 
Sous-Préfet de l'arrondissement de Louviers 

ANDHÉ-GEHMAIN-CASIMIU PRÉTAVOIKE, 
Maire de la ville de Louviers; 

PIERRE-LÉOPOI.D MARCEL, 1er ) . . . . 
AMUHOISE RENAULT, -2™ ) A*ïj«>int<; 

CHAIU.ES DENECIIAUD, 
Directeur de la Compagnie générale des Lavoir-

et Pains publics de France; 
GUILLAUME, architecte; 
GERARD, entrepreneur. 

Celte plaque, mise en rouleau, est renfermée 
dans une boîte en plomb , où sont déposées en 
même temps des pièces de monnaie au millésime 
de 1857 ; la boîte ayant été soudée , M. l'archi
tecte présente successivement la truelle et lo 
marteau d'honneur à M. le Préfet, à M. le Suus-
Préfet , à M. le Maire , à MM. les Adjoints et à 
M. le Directeur de la Compagnie. 

Après le scellement de la pierre, M Je Préfet, 
M. le Maire , MM. les Adjoints , M. le Directeur 
laissent aux ouvriers des marques de leur muni
ficence, et le cortège rentre à la sous-préfecture. 
Il en ressort peu de temps après pour passer en 
revue, sur la place Royale, les troupes réunies, 
dont la belle tenue a mérité les félicitations réi
térées du premier magistrat du département. 

Nouvelles & Faits divers. 
— On lit dans un journal de Gand : 
t Un double crime a été commis hier matin 

à Gand. Le nommé Liévin Raets , de Lovende-
ghem , demeurant rue des Nonnes -Anglaises , 
courait dimanche h s cabarets dans un étal d'i
vresse avancé, un couteau dans la poche, et 
proférant des imprécations et des menaces de 
mort contre sa femme. La malheureuse, avertie 
de ces scènes, s'était réfugiée chez sa sœur, qui 
parvint néanmoins à la faire rentrer chez elle. 
Mais, hier matin, à la suite d'une violente que
relle , elle prit de nouveau la fuite. Raets la 
suivit de près , arriva quelque temps après elle 
chez sa belle-sœur, et frappa celle-ci d'un coup 
de couteau à la tête, au moment où elle lui ou
vrait la porte ; puis , s'élançant dans l'apparte
ment , il blessa sa petite fille au bras . terrassa 
ses victimes et menaça de leur couper la gorge. 
Aux cris qu'elles jetèrent , des voisins accouru
rent, et le meurtrier se sanva. On assure qu'il a 
été arrêté. » 

— Un négociant américain était venu à Paris 
dans le but de se livrer à des opérations de 
bourse. Hier, ayant reçu un bordereau consta
tant qu'il avait fait des pertes considérables, 
cet homme rentra chez lui et se fit sauter la 
cervelle à l'aide d'un pistolet à vent. 

Le même jour, un marchand fruitier, nommé-
Louis II . . . , âgé de GO ans, domicilié rue do 
Chaillot, G7, à Paris, s'est coupé la gorge avec 
un rasoir. Le docteur Duval, lui ayant donne-
les premiers soins, l'a envoyé ensuite à l'hôpital 
Deaujon ; mais ce malheureux était à peine 
arrivé dans l'établissement qu'il rendait le der
nier soupir. 

constaté qu'il fesait servir quatre ou cinq fois le 
même gibier. 

On peut penser's'il fut bafoué, lui qui avait 
abusé plus d'une fois, par ses gasconnades, de 
la crédulité ou plutôt de la patience de ses 
amis. 

Aucun chasseur ne pouvait lutter avec lu i ; 
il avait chassé le daim, le cerf, le loup, et, sui
vant cette progression croissante, il arrivait au 
lion, passant par l'ours, la panthère et le tigre. 
Gérard n'était près do lui qu'un écolier. 

A propos d'histoire de chasse," nous emprun
tons à M. de Franchis des détails très-curieux, 
non seulement sur la chasse au lion, mais 
encore sur les mœurs et le caractère d'Ahmed 
le fameux bey de Constantine. 

Le lecteur ne peut que gagner à celte ma
nière de terminer notre Revue. Y. 

Ahmed, le dernier bey de Constantine, fut 
peut-être le plus puissant des maitres de cette 
ville. Habile dans son gouvernement, cruel dans 
ses actes, inexorable dans sa colère, il était r e 
gardé par ses sujets avec une espèce de terreur 
superstitieuse Sa justice même étail terrible, et 
le froncement de ses sourcils faisait trembler 
tous ceux qui l'entouraient. Mais il était brave; 
il n'y avait pas de cavalier plus habile que lui ; 
aussi les Arabes , sur lesquels ces qualités 
exercent le plus grand ascendant, supportaient 
son joug avec une aveugle résignation, et se 
soumettaient sans murmures à ses ordres, quel-

< -.. y qu'il* î'iissenl. 
,I.I i ii, et il en avait plusieurs 

, j a n A .i faisait lui-même l'éduca-
• It̂ a apprivoisai! el ius laissait courir 
comine des chiens. Deux de ces hôtes du désert 

et c'étaient les plus beaux, se tenaient constam
ment à ses côtés; dans les jours de réception, 
on les voyait nonchalamment étendus à ses 
pieds, jetant des regards calmes sur les visi
teurs interdits; mais si un éclair de colère ve
nait à briller dans les yeux de leur maître, si un 
accent de fureur s'échappait de sa bouche, ils 
se levaient aussitôt et faisaient entendre un ru
gissement qui glaçait d'eil'roi les solliciteurs. Le 
bey jouissait de la terreur qu'ils inspiraient, et 
bien souvent sa colère, tombant à la vue de 
leurs angoisses, se changeait en hilarité. Alors, 
caressant ses lions, il faisait grâce et renvoyait 
ces infortunés, dont les jambes chancelantes 
n'avaient plus la force de les soutenir. 

Un jour, un des jeunes lions que le bey fai
sait élever étant mort, Ahmed fit aussitôt venir 
les chefs des Oued-Zennati et leur ordonna de 
lui emmener deux petits lions avant que le so
leil se fût couché six fois. Un des Arabes pré
sents ayant hasardé une observation sur la 
brièveté du délai fixé pour cette entreprise pé
rilleuse, le bey se retourna furieux de son côté, 
et lui dit de son accent le plus terrible : « Toi-
même, Ren-Moussa, tu iras me les chercher si 
tu tiens à ta peau, ou par la tête du Prophète, 
malheur à toi, malheur à ta tribu, ma colère 
éclatera sur vous comme la foudre du ciel ! Une 
lionne avec ses petits a été vue aux environs de 
Med-Djez-Amniar ; tu iras les enlever. 

L'Arabe s'inclinaet partit immédiatement pour 
son douar; il fil connaître les ordres et les me
naces du bey, réunit à la hâte une cinquantaine 
de cavaliersdes plus intrépides des Oued-Zen-
natis et les emmena avec lui dans cette expédi
tion dangereuse. Les cavaliers, leurs armes, 
leurs chevaux étaient couverts de ces lalismanst 
que les marabouts et les talebs ne manquen 

jamais de distribuer en pareille circonstance, 
et qui consistent en un verset du Coran, soi
gneusement enveloppé dans un morceau de 
toile ou de peau. La tribu était cependant cons
ternée, et jamais guerre n'avait été entreprise 
avec, autant de répugnance. 

Rien n'est en effet plus dangereux que d'es
sayer d'enlever ses petits à une lionne, car elle 
les garde soigneusement et ne s'en éloigne ja
mais, si ce n'est pour aller boire à une source 
voisine. Une crainte instinctive des embûches 
des chasseurs redouble sa vigilance et sa féro
cité, ce qui rend toute surprise presque impos
sible. Cependant les Arabes y parviennent quel
quefois à force de ruse et de patience. 

Ils vont d'abord explorer adroitement les 
alentours, et, quittant leurs habits afin d'éviter 
tout bruit qui puisse attirer l'attention de la 
lionne, ils se glissent comme des serpents à 
travers les broussailles et observent attentive
ment ses absences el ses démarches. Ensuite, 
lorsqu'ils ont reconnu le moment favorable, ils 
reviennent à l'heure où la lionne a l'habitude 
de se rendre à la source, attachent solidement à 
un arbre, non loin d'elle, une chèvre, et atten
dent que la lionne, attirée par les bêlements de 
la malheureuse bête, vienne se jeter sur elle. 
Alors, profitant de cet écart, ils se précipitent 
sur les petits lions, s'en emparent rapidement, 
les fourrent dans un sac de peau, pour les 
empêcher de crier, et courant aussitôt vers 
leurs chevaux, ils les enfourchent à la hâte el 
prennent la fuite. 

Mais ordinairement la lionne ne donne pas 
dans le piège, et, en entendant les bêlements 
de la chèvre, s'arrête, lève la tête, écoute pen
dant un instant, se retourne brusquement, et 
revient vers l'endroit où elle a laisse ses petits, 

comme si elle pressentait le danger qui les me
nace. Aussi se passe-t-il bien souvent des mois 
entiers sans aucun résultat, et les lions ayant 
grandi, suivent déjà leur mère partout ; on ne 
peut plus s'en emparer qu'eu la tuant. 

Lorsque les Arabes réussissent dans celte en
treprise, la lionne, rentrant avec sa proie après 
une courte absence et ne retrouvant plus ses 
petits, entre dans une fureur terrible; ses ru
gissements font trembler la forêt, et appellent 
presque toujours le lion. Elle s'élance aussitôt 
à la poursuite des ravisseurs dont elle ne tarde 
pas à découvrir les traces, et sa course est si 
rapide que, malgré l'avance qu'ils ont sur elle, 
elle parvient souvent à les atteindre, et les 
oblige à lui jeter ses petits pour se sauver. 

Ren-Moussa se rendit donc à Med-Djez-Am
mar avec ses compagnons ; ils connaissaient le 
repaire de la lionne, et on décida qu'on irait 
l'attaquer immédiatement, car on en était déjà 
au troisième jour, il n'y avait pas de temps à 
perdre. Cependant, on convint d'avancer lente
ment avec le moins de bruit possible, pour 
tâcher de la surprendre et avoir le temps de 
l'ajuster avant de faire feu, pour la tuer plus 
facilement. Mais, après une centaine de pas, ils 
se trouvèrent tout à coup en présence de la 
lionne, debout sur un rocher aride et découvert. 
Le lion était avec elle, el à la manière dont ils 
agitaient la queue, il n'était pas douteux que, 
devinant les intentions des Arabes, ils allaient 
s'élancer sur eux. 

Ren-Moussa était brave et en même temps le 
tireur le plus habile de sa tr ibu; il comprit à 
l'instant que toute hésitation pouvait devenir 
fatale : rappelant ses camarades de cette stupeur 
involontaire où les avait jetés la vue de ces ter
ribles adversaires, il enjoignit à ceux qui étaient 
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Chaiu.es

